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Resiliation d une mutuelle

Par crakie, le 23/01/2008 à 15:35

suis je dans la bonne cathegorie??en tout cas ,merci a vous de me renseigner.Au chomage
depuis peu ,je voudrais savoir si je peux invoquer cette raison afin de resilier ma mutuelle
avant la date anniversaire .si oui doisje tout de meme respecter un previs? merci
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